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FNAPAEF




NI PAUVRE, NI SOUMIS

L’AD-PA et la FNAPAEF sont signataires du pacte inter-associatif 
« Ni Pauvre, Ni Soumis » et participeront à la manifestation du 29 mars à Paris 
aux côtés des 
associations de personnes handicapées.

En effet, l’AD-PA et la FNAPAEF qui militent pour une 
reconnaissance de la notion 
de handicap quel que soit l’âge partagent les 
préoccupations des initiateurs du mouvement 
sur la nécessité d’un revenu 
d’existence.

En outre, les 2 associations regroupées au sein d’AVVEC insistent 
particulièrement sur 2 points :

- la faiblesse du minimum vieillesse 628 € qui est inférieur au seuil de 
pauvreté fixé par l’Union Européenne (817 €)

- la spoliation des personnes âgées vivant en établissement dont les 
revenus disponibles sont dérisoires (75 € par mois) et parfois même totalement 
inexistants.

AVVEC regroupe l’AD - PA et la FNAPAEF :

ASSOCIATION DES DIRECTEURS au service DES PERSONNES AGEES
3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr
FNAPAEF : Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées Et leurs Familles

Espace Associatif – 53 impasse de l’Odet – 29000 QUIMPER – Tél : 02.98.64.81.39. Fax : 02.98.64.81.39.


